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Liste des Servitudes d'Utilité Publique

EPCI  du  MIMIZAN 

Intitulé servitude Ministère qui a institué 
servitude

Communes concernées – Actes 
instituant la servitude

A 1
Servitude relative à 
la protection des 
bois et forêts 
soumis au régime 
forestier 

Ministère de l’Agriculture Forêts communales et/ou domaniales

A C 1
Servitude de 
protection des sites 
et monuments  
historiques

Ministère de la Culture et 
de la Communication

Mimizan
• Cinq piles de la Sauveté : Monument 

Historique Inscrit par arrêté ministériel du 
13 Juin 1941

• Clocher de l'ancienne église : 
Monument Historique Classé par arrêté 
ministériel du 1er mars 1990.

 Mezos : 
• Eglise St Jean Baptiste : Monument 

Historique Inscrit par arrêté ministériel du 
13 février 1969

A C 2

Servitude de 
protection des sites 
et monuments 
naturels 

Ministère de la Culture et 
de la Communication

   Aureilhan     :
• Etang d'Aureilhan : site classé par 

décret ministériel du 20 avril 1964
• Etangs Landais Nord : Site Inscrit par 

arrêté ministériel du 16 août 1977
• Abord de l'étang d'Aureilhan : Site 

Classé par décret ministériel du 18 Juillet 
1978

Bias :
• Etangs Landais Nord : Site Inscrit par 

arrêté ministériel du 16 août 1977
 Mezos :

• Site de Menaout : Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 05 mai 1983.

Mimizan :
• Etang d'Aureilhan : site classé par décret 

ministériel du 20 avril 1964
• Etangs Landais Nord : Site Inscrit par 

arrêté ministériel du 16 août 1977
• Abord de l'étang d'Aureilhan : Site Classé 

par décret ministériel du 18 juillet 1978
Saint Paul en Born     : 

• Etang d'Aureilhan : site classé par décret 
ministériel du 20 avril 1964

• Etangs Landais Nord : Site Inscrit par 
arrêté ministériel du 16 août 1977



• Abords de l'étang d'Aureilhan : Site Classé 
par décret ministériel du 18 juillet 1978

A R 3 
Servitude 
concernant les 
magasins à poudre 
de l'armée

Ministère de la Défense
Mimizan

•  AR3 400 046 01  CEL de Biscarosse 
(décret du 20/02/63) – station optique de 
l'Especier à Mimizan.

A R 5
Servitude  relative 
aux fortifications, 
places fortes, 
postes et ouvrages 
militaires

Ministère de la Défense
Mimizan

•  AR5 400 046 01  CEL Biscarosse  

A R 6 
Servitude aux 
abords des champs 
de tir 

Ministère de la Défense
Mimizan

•  AR6 400 046 01  CEL Biscarosse  
(décision du 08/03/67)

A S 1
Servitude résultant 
de l’instauration de 
périmètre de 
protections des 
eaux destinées à la 
consommation 
humaine

Ministère de la Solidarité, 
de la Santé, et de la 
Protection Sociale

Aureilhan

• Forage  STATION 1992  Date DUP 
09/01/2009

Mezos

• Forage F1 Bourg Date DUP 
22/12/2000

• Forage F2 Courlis Date DUP 
22/12/2000

Mimizan

• Forage M1 Bis Route d'Escource 
Date DUP 31/10/2008

• Forage  M2 Route d' Escource 
dateDUP 31/010/2008

• Forage  M3 Route d'Escource Date 
DUP 31/10/2008

• Forage M4 Crabeyron  Date DUP 
27/081992

• Forage M5  Date DUP 07/03/2003

Pontenx les Forges

• Forage Sainte Trosse Date DUP 
30/12/1994

Saint-Paul-en-Born

• Forage F2 Chateau d'Eau date DUP 
03/03/1997

• Forage Bestaven Date DUP 
03/03/1997

• Forage Saint-Paul 3 Date 



DUP¨081/2003

E L 9 
Servitude de 
passage des 
piétons sur le 
littoral

Ministère de l'Ecologie et 
du Développement 
Durable

• Servitude de passage au rivage Océan 
Atlantique

I 4  
Servitude relative 
à l'établissement 
des canalisations 
électriques

 
Ministère de l'Industrie 

Mimizan
•  Ligne 63 KV – LABOUHEYRE-

MIMIZAN 1
• Ligne 63 KV – LABOUHEYRE- 

MIMIZAN 2
• Ligne 63 Kv – MIMIZAN -SPG 

(Papeteries de Gascogne)
• Poste HT B/HT A de MIMIZAN

ST Paul en Born
• Ligne 63 KV – LABOUHEYRE- 

MIMIZAN 1
Ligne 63 KV – LABOUHEYRE- MIMIZAN 2

I 6 
Servitude 
concernant les 
titulaires de titres 
miniers de permis 
d'exploitation de 
carrière ou 
d'autorisations de 
recherche de 
mines et de 
carrières

Ministère de l' Industrie • Permis de « Pays de Born » 
• Permis de « Pays de Pontenx »

PT 1  
Servitude relative  
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection des 
centres de réception 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques

Ministère de l' Industrie, de 
la Poste et des 
Télécommunications

Mezos
• Centre de réceptions radioélectriques de 

MEZOS
Liaison hertzienne MEZOS-SOUSTONS – Décret 
107 du 09 Décembre 1996

Mimizan
• N° 400 184 01 installation du CEL 

« Lamanchs » décret du 16/03/1978
• N° 400 184 02 station optique de 

« Lespecier » décret du 16/03/1978
N° 400 257 01 installation du CEL « Lous 
Cabanots » sur la commune de Sainte Eulalie en 
Born, décret du 16/03/1978

PT 2  
Servitude relative 
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 

Ministère de l'Industrie, de 
la Poste et des 
Télécommunications

Mezos 
• Liaison hertzienne MEZOS-SOUSTONS – 

DECRET DU 09/12/199



protection contre les 
obstacles des 
centres d'émission 
et de réception 
exploités de l''Etat

Mimizan
• N° 400 184 01 installation du CEL 

« Lamanchs » décret du 16/03/1978
• N° 400 184 02 station optique de 

« Lespecier » décret du 16/03/1978
• N° 400 257 01 installation du CEL « Lous 

Cabanots » sur la commune de Sainte 
Eulalie en Born, décret du 16/03/1978

ST Paul en Born
Faisceau hertzien de Biscarosse au Pic du Midi – 
Décret du 24/09/1986

PT 3 
 Servitude    
relative aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques

Ministère de la 
Recherche et de 
l'Aménagement du 
Territoire 
Direction des 
Télécommuncations du 
réseau national

Aureilhan et  ST Paul en Born
• Câble de télécommunications n° 353 

BORDEAUX-BAYONNE
Tronçon 353-06 MIMIZAN-LABOUHEYRE – 
Arrêté préfectoral du 2/12/1980

T 4  
 Servitude 
aéronautique 
instituée pour la 
protection de la 
circulation 
aérienne-
Servitudes de 
balisage

Ministère de, l' 
Aménagement du 
Territoire, de 
l'Equipement et des 
Transports 
(Direction de l'aviation 
Civile)

Bias
• Aérodrome  de Mimizan  - Arrêté 

ministériel du 16/01/1996
Mezos – Mimizan – St Paul en Born 

 Aérodrome  de Mimizan – Arrêté ministériel 
du 28/10/1981

T 5 
Servitude 
aéronautique de 
dégagement  
instituée pour la 
protection de la 
circulation 
aérienne

Ministère des transports 
Direction générale de 
l'aviation Civile

Mezos – Mimizan – St Paul en Born - Bias
 Aérodrome de Mimizan – Arrêté ministériel 
du 28/10/1981
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